




PRÉSENTATION DE LA REVUE 
La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de 
solutions en vue du Développement de nos Etats. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines 
traitant de la thématique de la Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 
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CONTEXTE ET OBJECTIF 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 

En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTR-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou Kamagate (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau du 
PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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NORMES DE RÉDACTION 
Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées 

par le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 

manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 

rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 

ne doit pas dépasser 15 pages. 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 

des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 

compréhension. 

À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 

numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 

- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12.
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6.
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6.

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 

(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 

numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 

la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 

Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 

page à laquelle l’information a été tirée. 

Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 

apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter 

les éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré.
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12.
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11.
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page.
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords).

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 

Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 

articulé, conclusion, références bibliographiques.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 

Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références   bibliographiques. 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines
et sociales concernées.

Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 
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Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est- 

à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 

illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 

photographies doivent avoir une bonne résolution. 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 

numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 

portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 

l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 

exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 

prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 

ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par 

ordre alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit: nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 

titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique.

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article).
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les

livres.
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex:

2nde éd.).

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 

(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages.
Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 

EDUCI, 364 p. 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 

2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 

Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 

du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 

développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 

initiales des prénoms des auteurs); Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 

Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 

puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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ZOUGOURI Amidou 

RESUME 

Le secteur de l’élevage dans la région du Nord au Burkina Faso, confronté par le passé à l’accès 

limité aux intrants, à des pâturages dégradés, à des points d'eau insuffisants pour les troupeaux 

et à des problèmes de sanitaires, est aujourd’hui en proie aux défis du changement climatique et 

de la crise sécuritaire. L’objectif de cet article est d’analyser la gouvernance du secteur de 

l’élevage dans la région du Nord face aux crises climatique et sécuritaire. La démarche 

méthodologique repose sur les observations directes, les entretiens, des interviews et des 

enquêtes auprès des acteurs. Les résultats indiquent un renforcement des capacités 

institutionnelles pour faire face aux chocs climatiques et sécuritaires aux échelles régionale, 

locale et communautaire. Ce faisant, les éleveurs en sécurité en milieu rural pratiquent la culture 

du fourrage, l’usage des compléments alimentaires et le déparasitage tandis ceux déplacés du 

fait de la crise sécuritaire procède par la reconstitution de leur cheptel. En outre, la planification 

et la gestion des ressources pastorales ont été améliorées. Toutefois, le dualisme juridique des 

textes, à cheval entre régime étatique et coutumier, et leur application insuffisante constituent 

toujours un véritable problème de gouvernance des ressources pastorales. 

Mots clés : Burkina Faso, crises, Gouvernance, région du nord, ressource pastorale 

GOVERNANCE OF THE LIVESTOCK SECTOR IN THE NORTHERN REGION OF 

BURKINA FASO IN THE FACE OF CLIMATIC AND SECURITY CRISES 
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ABSTRACT 
 

The livestock sector in the northern region of Burkina Faso, which in the past faced limited 

access to inputs, degraded pastures, insufficient water sources for livestock, and sanitation 

problems, is now grappling with the challenges of climate change and the security crisis. The 

objective of this article is to analyze the governance of the livestock sector in the northern region 

in the face of climate and security crises. The methodological approach is based on direct 

observations, interviews, and surveys of stakeholders. The results indicate a strengthening of 

institutional capacities to deal with climate and security shocks at the regional, local, and 

community levels. In doing so, herders who are secure in rural areas practice fodder cultivation, 

the use of feed supplements, and deworming, while those displaced by the security crisis are 

rebuilding their livestock herds. In addition, the planning and management of pastoral resources 

have been improved. However, the legal dualism of the texts, straddling the state and customary 

regimes, and their insufficient application still constitute a real problem for the governance of 

pastoral resources. 

 

Keywords : Burkina Faso, crises, Governance, northern region, pastoral resources 

 
INTRODUCTION 

 
Les sécheresses des années 1973, 1984 et 2010 ont entrainé des pertes de cheptel et l’exode 

d’éleveurs dont certains ne sont plus revenus (CSAO, 2013, p. 86). Cependant, les éleveurs qui 

sont revenus, sont confrontés à une pression accrue sur les espaces pastoraux et les risques de 

conflits se sont accrus . A cette crise climatique, s’ajoute à partir de 2015, la crise sécuritaire qui 

constitue une menace pour le système de l’élevage. À ce titre, elle a des effets sur la 

désorganisation de la production et de commerce du bétail, la migration forcée des éleveurs à 

l’intérieur et à l’extérieur du pays et l’occupation des zones de pâturages par les groupes armés 

dans la région de l’Est, du Centre Nord, du Sahel, de l’Est, de la Boucle du Mouhoun et du Nord. 

De plus, l’État n’est plus le seul détenteur de l’autorité politique sur la scène internationale, 

celle-ci étant désormais investie par toute sorte d’acteurs (ONG, entreprises, associations, etc.) 

plus ou moins influents (C. Rangé, 2025, p. 210). Malgré la réduction de ses pouvoirs, l’État est 

toujours dominant à travers le contrôle de ressources critiques comme le monopole de l’usage 

de la force et la légitimation démocratique (E. Klijn et J. Koppenjan, 2000, p. 151). Ainsi au 

Burkina Faso, la gouvernance dans le domaine de l’élevage a été instaurée depuis le temps de la 

colonisation et l’Etat avait une forte concentration du pouvoir, une faible participation des 

populations  aux  décisions  affectant  leur  vie,  la  non-valorisation  des  instutitions  et    des 
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mécanismes politiques endogènes (CSAO, 2013, p. 86). Cela a entrainé une marginalisation des 

éleveurs du fait de leur mobilité et développer une méfiance, voire un mépris vis-à-vis des 

éleveurs pastoraux. 

En réaction aux limites de la gestion étatique des ressources pastorales, le principe d’une gestion 

participative et décentralisée a été imposé sous l’influence des bailleurs de fonds en Afrique 

sub-saharienne (C. Rangé, 2018, p. 13). La tendance est donc marquée par la mise en place de 

plusieurs cadres de concertation pour une cogestion des ressources pastorales. Elle ne dépend 

plus du modèle « top-down » qui relève de l’État, mais se fait de manière horizontale en ce sens 

que ce sont les acteurs dominants que sont les associations pastorales. Ainsi, les ressources 

pasorales reposaient sur un mode de gouvernance en commun. Mais l’efficacité de ce mode de 

gouvernance était toutefois remise en cause par les jeux de pouvoir. Mais depuis 2018, les zones 

de parcours des éleveurs de la province du Yatenga, du Loroum, du Passoré et du Zandoma sont 

occupées par les groupes armés qui décident de qui et de quelle manière les éleveurs peuvent 

accéder aux ressources pâturables. Ils recoivent ainsi dans le cadre de leur activité le soutien de 

l’Etat et des ONG sous diverses formes. Cet article a pour objectif d’analyser la gouvernance du 

secteur de l’élevage dans la région du Nord face aux crises climatique et sécuritaire. Il est 

organisé autour de la description de la zone d’étude et des méthodes utilisées et de la 

présentation des résultats suivie et de leur discussion. 

1. Méthdologie
1.1. Zone d’étude 

Située dans la partie Nord du Burkina Faso, la région du Nord fait partie des 13 régions 

administratives du Burkina Faso. Elle comprend les provinces du Yatenga, du Loroum, du 

Passoré et du Zandoma. La présente étude concerne la ville de Ouahigouya, Gourcy, Yako, 

Titao respectivement chef lieu de la province du Yatenga, du Zandoma, du Passoré et du Lorum 

et le village de Youba situé dans la commune de Ouahigouya (carte n°1). 

Carte n°1 : Localisation de la zone d’étude 
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1.2. Echantillonnage des sites d’enquêtes 

 
Dans ce contexte d’insécurité que connait le Burkina Faso depuis 2015, il est très difficile de 

faire un échantillonnage compte tenu que le chercheur n’a pas totalement la main sur l’accès au 

terrain. À Ouahigouya et à Titao le terrain s’ouvre et se referme selon les conditions sécuritaires 

volatiles de la région. Ainsi, un échantillonnage par choix raisonné a été fait en tenant compte de 

deux éléments fondamentaux suivants : la diversité des acteurs de l’élevage (éleveurs, agro- 

éleveurs, association des éleveurs, autorité coutumière et administrative) et l’accessible de la 

zone dans cette période d’insécurité dans la région du Nord. 

D’un point de vue méthodologique, les données ont été collectées à Ouahigouya, Youba, 

Gourcy et Yako à travers des questionnaires (382), des entretiens (65) et des focus groups(4) . 

Ainsi, les données utilisées aux fins de l’établissement du présent travail sont le fruit d’une 

approche filière sur le terrain, à sites multiples, où 65 entrevues semi- dirigées ont été menées en 

juillet et août 2023 à Ouahigouya, en janvier-février 2024 à Gourcy et en mai 2024 à Yako. 

Parallèlement à ces entrevues, l’analyse est enrichie par des discussions informelles sur le 

terrain et par téléphone après les visites sur place. Ces données scientifiques sont soumises à une 

validation complémentaire au moyen de sources d’information documentaires (presse, récits 

dans les médias sociaux et rapports secondaires). 
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2. RESULTAT

2.1. Manisfestation de la crise sécuritaire sur l’élevage 

2.1.1. Contrôle des ressources pastorales entre groupes armés et l’Etat 

Le contexte de crise sécuritaire a fait évoluer les rapports de pouvoir entre les acteurs autour de 

l’accès et le contrôle des ressources pastorales. Les règles d’accès sont désormais redéfinies et 

imposées par les groupes armés dans certaine partie de la région du Nord. En effet, le bétail offre 

aux groupes armés des opportunités économiques et apparaissent comme modes de financement 

des entrepreneurs de la violence. Ils imposent des systèmes de prélèvements propres. Les 

groupes armés ont de ce fait mis en place diverses formes de prédation afin de tirer profit des 

ressources dont principalement le bétail. 

2.1.2. Pertubation des espaces et circuits 

Au Burkina Faso, l’élevage s’est transformé au fil du temps, à travers le rôle de l’État dans la 

gouvernance de ce secteur et l’implication des éleveurs dans les conflits que connait le pays. 

L’élevage est une activité en déclin et l’absence ou la faiblesse de l’encadrement étatique laisse 

le champ libre à d’autres acteurs, dont les actions portent atteinte au développement de 

l’élevage. A ce titre, O. A. responsable d’association pastorale affirme : 

la mauvaise mise en œuvre des politiques publiques a engendré des situations d'injustice 
(spoliation de terres, violences, décisions de justice perçues comme iniques). Ces injustices ont créé un 
ressentiment et ont facilité l'enrôlement de jeunes éleveurs victimes dans les groupes armés. 

Ainsi dans les zones fortement perturbée par la crise sécuritaire dans la région du Nord, 

la gouvernance ne dépend plus du modèle top-down qui relève de l’État, mais se fait de manière 

horizontale en ce sens que se sont les acteurs dominants (groupes armés) qui décident de qui et 

de quelle manière les éleveurs peuvent accéder aux ressources pâturables. Tout ceci favorise 

l’exclusion, des éleveurs, elle-même cause de frustrations complexifiant la relation entre 

éleveurs et autres groupes. La question de la capacité des éleveurs à effectuer un retour sur les 

pâturages dont ils ont été chassés est au cœur des enjeux (J.  R. W. Betabelet, 2019, p. 131). 

Le retrait de l’Etat dans certaines communes de la région du Nord et des eleveurs et agro- 

pasteurs dans les villages et campements suite à la crise sécuritaire, ouvre le champ à des 

nouvelles formes de gouvernance par la violence aux contours mouvants. Ainsi, les groupes 

armés assurent le contrôle de certains villages des communes de Thiou, Tangaye, Koumbri et 

Barga dans le Yatenga et Ouiduigui dans le Loroum, en prenant le contrôle des ressources 

pastorales (RBM, 2021). Ainsi la crise sécuritaire a contribué à une reconfiguration des espaces 

de production des ressources pastorales( carte n°2). Par ailleurs, l’autorité de l’État et des chefs 
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coutumiers dans les zones en crise sécuritaire comme dans les communes de Thiou, de Tangaye 

dans le Yatenga et Barga, Ouidigui dans le Loroum a été davantage sapée par la présence des 

groupes armés. Avec la crise sécuritaire, des nombreux éleveurs et agro- pasteurs ont quitté 

leurs villages et campement et la gouvernance locale s’est militarisée, ouvrant la voie à 

d’importantes recompositions dans les arènes de pouvoir. En outre, les mobilités saisonnières 

des agro-pasteurs et des éleveurs ont dans leur grande majorité cessée et de nombreux d’entre 

eux ont fui leurs villages. Pour ceux qui sont restés ou ont continué à fréquenter les zones de 

parcours, il y a des arrangements entre eux et les groupes armés. Cependant, l’occupation des 

zones de parcours par les groupes armés a entrainé la fuite des éleveurs vers les centres urbains 

de Ouahigouya, Gourcy, Yako et Titao. 

Carte n°2 : Reconfiguration des espaces de production des ressources pastorales en 2024 

 

 

 
1.1.1. Migration forcée des éleveurs face aux cloisonnements des politiques 

publiques 

Les éleveurs des zones ruraux touchés par la crise ont migrés autour des grandes villes les plus 

proches. A ce titre, la migration forcée devient pour ces éleveurs une stratégie spatiale de 

contrôle de ressource pastorale. Pourtant, ces zones sont principalement agricoles, et la présence 

accrue d'animaux entraîne de nouveau le risque de dégâts de champ et donc de conflits. 
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Ainsi la concentration des éleveurs deplacés dans les zones urbaines et peri-urbaines de la ville 

de Ouahigouya, entraine des conflits entre les éleveurs déplacés et les maraichers. Ace titre, S. 

A. du service régional de l’élevage nous relate qu’à :

Ouahigouya, les conflits les plus fréquents ces dernières années sont celui des éleveurs déplacés 
et des maraichers. En 2023 par exemple, il y’a eu des poches de sécheresse avec le changement 
climatique alors que c’est une zone par excellence maraichère. Les animaux n’ont pratiquement rien n’a 
mangé et les productions maraichères sont la seule verdure que les animaux broutent donc c’est un 
problème entre ces acteurs . 

En outre, l’accès aux ressources pastorale par les éleveurs est rendue plus complexe par la 

précarité des régimes fonciers et par la superposition des systèmes juridiques. Ces  ressources 

pastorales sont en général régies par des systèmes coutumiers dont les principes sont différents 

de ceux du droit moderne et sont souvent générateurs de conflits avec l’Etat. Les terres de 

parcours sont considérées comme bien d’usage collectif par les éleveurs. Ce libre accès aux 

ressources pastorales enlève aux usagers tout sens de responsabilité. Par ailleurs, il y a un 

cloisonnement des politiques publiques en matière de gestion des ressources naturelles. A titre, 

selon O. A., responsable d’association pastoral :« les conditions pour accéder à certaines zones, 

comme les forêts communales, pour le pâturage posaient problème, bien que ces zones 

devraient potentiellement être ouvertes à l'élevage chaque année à un certain niveau. Cela 

montre une volonté affichée sans les moyens de sa réalisation » . En outre la gouvernance locale 

quant à elle, reste caractérisée par une décentralisation au stade théorique et un faible transfert 

de compétences et de ressources qui limitent le pouvoir des élus locaux qui exercent sans 

transparence et recevabilité. A ces défis s’ajoute les changements climatiques. 

2.2.L’agro-pastoralisme comme mode d’adaptabilité, des activités 

pastorales face à la crise climatique 

Dans la région du Nord, l’élevage ubit les impacts des changements climatiques. Ainsi à 

l’échelle des territoires pâturés, la dégradation des sols, la sècheresse, les précipitations 

extrêmes, les températures élevées impactent la productivité et la qualité des ressources 

pastorales. En plus, la santé des animaux est également affectée, du fait du changement 

climatique à l’échelle des territoires, par des expositions nouvelles aux agents pathogènes, en 

conséquence de la modification des aires de répartition des vecteurs de transmission ( D . 

Richard et al., 2019, p 232 ). 
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Par ailleurs, dans les zones de parcours, l’élevage au pâturage valorise des formations végétales 

diverses et une large variété d’espèces relativement résilientes face au changement climatique. 

Cet atout se heurte désormais à une compétition pour l’espace entre les élevages transhumants 

avec les activités agricoles sédentaires. 

Mais l’agro-pastoralisme apparait plus productifs et moins sensibles aux impacts du 

changement climatique que les systèmes spécialisés grâce à des complémentarités, dans 

l’espace et le temps, entre troupeaux, champs et parcours. Ainsile territoire apparaît donc 

comme un cadre pertinent pour l’adaptation, voire la transformation des activités d’élevage au 

pâturage face au changement climatique. Cette transition prend un caractère d’urgence dans les 

situations où la sécurité alimentaire et la survie des populations sont en jeu. A ce titre, selon S. 

A, agent d’élevage « les gens sont éleveurs et agriculteurs et actuellement ils ne misent que sur 

les petits moyens pour élever parce qu’ils n’ont pas de terre pour cultiver. Rare sont ceux qui 

ont des terres pour produire et ils sont obligés de payer ». En outre, l’Etat et ses partenaires 

mettent en place des strategies pour attenuer la souffrance des acteurs de l’élevage dans la 

région. 

2.3. Modèles de gouvernance 

2.3.1. Type de gouvernance de l’élevage dans un contexte de crise 

sécuritaire et climatique 

La capacité des autorités publiques dans la région du Nord à répondre aux défis des 

crises climatiques et sécuritaires et à mettre en place des politiques efficaces pour soutenir le 

secteur de l'élevage est un enjeu crucial. En effet les autorités publiques exercent un contrôle 

limité sur les territoires pastoraux dans la région du Nord. En effet, l’aménagement de zone de 

pâture etait en projet pour faire face aux changements climatique mais occupé de nos jours 

par les PDI. Comme le souligne K. A, responsable d’association dans le domaine de 

l’élevage dans se sens : 

le problème qu’on note à Ouahigouya, il y’avait une politique de la mairie d’aménager les zones 

de pâtures. Les zones de pâtures c’étaient sur la route de Youba pour pouvoir aménager le temps qu’il 

fallait pour trouver plus de 20 hectares pour pouvoir aménager. Mais au regarde de la situation socio-

politique ces zones de pâtures sont devenu des sites d’accueille des déplacés . 

Par ailleurs, l’avenir de l’élevage est marqué par une incertitude dû à la persistance de 

l’insécurité et à la présence des groupes armés dans les zones d’élevage. 
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2.3.2. Les capacités institutionnelles à faire face aux chocs climatiques et 

sécuritaires 

Des spécialistes de la prévention et de la gestion des crises, aux niveaux national, local et 

communautaire ont été formé. En plus, le renforcement des capacités institutionnelles a 

également occupé une place centrale dans la gouvernance de l’élevage dans la région du Nord. 

Ainsi des associations pastorales ont été soutenu dans divers domaines. Ainsi selon le 

reponsable D H, responsable d’association des éleveurs : « nous avons recu beaucoup de 

formation à Ouahigouya et meme à Ouagadougou, sur la production laitière, sur l’embouche et 

bien d’autres choses sur l’élevage. Cela renforce nos capacités pour mieux s’adapter face à la 

crise climatique et sécuritaire ». 

Tous ces investissements ont contribué à améliorer la productivité, en particulier grâce à 

la baisse du taux de mortalité des ovins, caprins et bovins dans la ville de Ouahigouya, Gourcy, 

Yako et Titao. L'aide apportée par les ONG a également permis de générer de ventes 

supplémentaires dans trois chaines de valeur, notamment le lait, la volaille et les porcs en ville 

dans la province du Yatenga et du Loroum et dans les villes et campagnes dans la province du 

Passoré et du Zandoma, augmentant ainsi les revenus des ménages pastoraux bénéficiaires. 

2.3.1. Cultures des fourages pour faire face à l’alimentation de bétail 

Les éleveurs de la région du Nord avec l’appui de l’Etat et des ONG, ont adopté des pratiques 

climato-intelligentes pour l’alimentation animale, comme la production de la culture du 

fourrage. En outre, des espèces végétales mieux adaptées ont été plantées sur de pâturages 

dégradés et les cultures fourragères à partir des espèces à haut potentiel de biomasse de qualité 

devraient pouvoir permettre aux éleveurs de pallier à ces contraintes alimentaires que 

rencontrent les animaux de ces systèmes d’élevage présents. 

Il existe deux grandes familles des espèces fourragères que sont les légumineuses et les 

graminées. A ce titre, les principales graminées fourragères annuelles cultivées sont des espèces 

céréalières à double objectif et quant aux légumineuses herbacées cultivées, elles comprennent 

les espèces fourragères pures ( F. Obulbiga, 2022, p 21). Ces cultures étaient faites bien avant la 

crise sécuritaire. Ainsi selon S.A. agent d’élevage dans la région du Nord : 
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En outre, deux contraintes majeures minent le développement des cultures fourragères à 

savoir, la non disponibilité des semences fourragères et l’insuffisance d’une politique 

d’intégration efficiente et durable agriculture-élevage. 

2.3.2. Systèmes de gouvernance participative de l’eau pour le système 
d’élevage 

Dans le domaine de l’eau, une gouvernance participative de l’eau pour les systèmes agro- 

pastoraux permet de promouvoir un développement axé sur la demande qui réponde aux 

besoins locaux en donnant aux communautés locales les moyens de prendre l’initiative à tous 

les stades du processus de développement de l’eau. L’objectif etant systémique, il s’agit de 

garantir les droits de mobilité des éleveurs et de promouvoir l’interaction pacifique et la 

complémentarité  entre  les  éleveurs  hôtes  ou  sedentaires  et  les  éleveurs  deplacés  ou 

transhumants. Mais les communautés ne remplacent pas l’État ; au contraire, elles s’intègrent 

dans des processus de gouvernance à de multiples niveaux. En, dans la région du Nord, il existe 

plusieurs forage pastoral et bouli (Carte n°3) réalisé par l’Etat et dans le cadre des projets 

PADEL, PDRD, PCESA, RESICOM, PDS PRAPS, les mairies, les associations et ONG et les 

initiatives locales. 

La régulation et le rationnement de l’approvisionnement en eau pour le bétail permettent non 

seulement aux éleveurs hotes et autchtones d’adapter le nombre de bêtes aux pâturages et au 

fourrage disponibles dans la région. 
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Carte n°3 : Hydraulique pastoral 

2.3.3. Amelioration de la santé animale 

Le taux de mortalité du cheptel a diminué grâce à des investissements destinés à améliorer la 

santé animale, en particulier la construction de parcs de vaccination et de points d’eau. Les 

animaux de la province du Yatenga malgré la crise, continue d’etre vaccinés contre des 

maladies des animaux notament la pasteurellose ( Graphique n°1). 
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Graphique n°1 : Animaux vaccinés contre la pasteurellose 
 

 
Source : INSD, 2023, Enquête terrain, 2024 

 
Mais dans la province du Loroum, la crise sécuritaire a impacté la vaccination des annimaux 

avec la fermeture des structures de la direction provinciale et leur delolacalisation dans la 

province du Yatenga. 

La santé animale est un pilier de la sécurité alimentaire et économique. Les éleveurs contribuent 

non seulement à protéger leurs animaux, mais aussi à prévenir la propagation des maladies au 

sein des communautés. 

Mais malgré ces atouts, la situation sécuritaire a un impact sur la santé animale en fonction des 

zones de la région. Ainsi selon S. A., agent de l’élevage : 

Dans le domaine sanitaire, chaque année on arrivait a vacciné un bon nombre de grand ruminant 
et de petit ruminant. Pour les gros ruminant on partais jusqu’à plus de 100 000 têtes vaccinées. Mais 
actuellement avec la situation sécuritaire, on a peine même à avoir les 40 000 têtes. Pour les petits 
ruminants on pouvait vaccinés chaque année 300 000 à 400 000 têtes du ruminant. Mais actuellement 
même on a peine à avoir les 70 000 et 80 000 tout ça parce qu’a des zones inaccessibles, également les 
éleveurs ont perdu leurs animaux. 

 

2.3.4. Reconstitution du cheptel au profit des personnes déplacées internes 

et de leurs hôtes 

Des ménages vulnérables se sont vu remettre des petits ruminants afin de leur permettre de 

développer des activités génératrices de revenus. Ainsi, les éleveurs des provinces du Yatenga, 

du Loroum, du Passoré et du Zandoma, qui sont repartie dans leurs villages, ou qui sont 

toujours deplacés dans les villes sont accompagnés par des animaux pour reconstituer leurs 

cheptel. Ainsi dans le cadre de la mise en œuvre de l’Offensive agro-pastorale et halieutique 

(OAPH) accompagné par le projet PRIAN PDI, les éleveurs deplacés des communes de Ouola, 
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Ouahigouya et de Seguenega ont recu 270 chèvres reproductrices, soit 3 têtes par bénéficaire 

(photo n°1). Cette initiative vise à renforcer la résilience des ménages vulnérables à travers la 

relance des activités d’élevage et favoriser leur autonomisation économique et d’encourager la 

reconstitution du cheptel local. 

Photo n °1 : Distribution des caprins au PDI 

Source : DRARAH NORD, Juin 2025 

En 2024, selon O. B, responsable de l’association des éleveurs : « avec l’accompagnement du 

Fonds international de développement agricole (FIDA) 1 550 têtes de caprins, 350 têtes d’ovins 

et 26,69 tonnes d’aliment bétail ont été remis aux différents bénéficiaires dans la région du Nord 

». Mais plusieurs autres partenaires sont intervenus dans le meme sans pour la resconstition du

cheptel dans la région notament le Programme Alimentaire Mondiale et la Croix Rouge.

3. DISCUSSION

Les résultats de cette recherche montrent que dans les zones controlées par les groupes armés, la 

gouvernance ne dépend plus de l’État, mais des groupes armés qui décident de qui et de quelle 

manière les éleveurs peuvent accéder aux ressources pâturables. Ces résultats corrobent ceux de 

( J. R. W. Betabelet, 2018, p 72 ) en Rép ublique Centrafricaine, qui montrent que les groupes 

armés contrôle  les territoires pastoraux  et entainent  une fragmentation des territoires et   une 
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inversion des pouvoirs dans les espaces pastoraux. Désormais, on assiste à une réorganisation 

des territoires pastoraux suivant les aires d’influence des groupes armés. En plus, pour ce qui 

concerne la gouvernance locale militarisée dans les zones de parcours, nos résultats sont 

similaires et ceux de (G. Magrin et al, 2018, p 102) qui montrent qu’avec l’insurrection de Boko 

Haram au Cameroun et au Tchad, les populations ont été nombreuses à quitter le Lac. la 

gouvernance locale s’est militarisée, ouvrant la voie à d’importantes recompositions dans les 

arènes de pouvoir. Ensuite les résultats montrent que face aux crises climatiques, l’ agro- 

pastoralisme est le mode d’adaptabilité des activités pastorales. Ces résultats vont dans le même 

sens que ceux de( I. Carpentier, 2025, p 138 ) qui montrent que sur les territoires fragiles de la 

Tunisie où l’élevage demeure l’activité dominante, et bien qu’ayant perdu une part importante 

de leur capacité nourricière à cause des changements climatiques, les parcours restent 

déterminants pour l’équilibre des systèmes agropastoraux. Par contre pour ( V. Alary et A. 

Frija, 2025, p 92 ) bien que l’agro-pastoralisme constitue une mode d’adaptation des éleveurs 

face aux crises climatiques, elle constitue également une menace pour la fertilité de la zone 

pastorale par rapport à la zone agricole. Enfin, les résultats illustrentque dans le contexte du 

double crise sécuritaire et climatique la gouvernance du secteur de l’élevage dans la région du 

Nord est marquée par une gouvernance mitigée des ressources pastorale. Mais elle donne lieu à 

la mise en place des stratégies de résilience des différents acteurs de l’élevage.Nos résultas sont 

similaires à ceux de (C. Rangé, 2022, p 210 ) qui affirme que dans la région de l’Est face aux 

changements climatiques et sécuritaires, les sociétés pastorales sont entre recherche d’ancrage 

territorial et migrations. Par ailleurs pour (A. Ickowicz et C. H. Moulin, 2025, p 115), l’agro- 

pastoralisme est un des leviers pour faire face à des épisodes de sécheresse, mais celle-ci peut 

être remise en question pour différentes raisons face à la crise sécuritaire. 

CONCLUSION :  Une synergie entre gouvernance publique et communautaire 

 
Dans ce contexte marqué par une crise climatique et sécurtaire, le développement d’un 

dispositif de gouvernance des ressources pastorales en synergie entre les modes de 

gouvernance publique et communautaire s’avèrent necessaire. Ainsi, une pluralité d’instances 

de pouvoir et le contrôle de l’exploitation des ressources pastorales peut relever d’un ou 

plusieurs types de régulation communautaire et étatique. A ce titre, la gouvernance permet de 

renforcer mutuellement les actions collectives et les actions publiques par une reconnaissance 

réciproque de la légitimité et de leurs échecs ou difficultés, mais aussi de leurs 

complémentarités. Ils contribuent aussi à construire un dialogue entre populations et acteurs 

publics et à renforcer les collectivités locales. Mais les autorités publiques jouent   un rôle 
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primordial et interviennent en régularisant. Il faut ainsi donner à l’élevage la place qu’il mérite 

dans l’aménagement du territoire et dans les plans de développement.Ensuite établir et mettre en 

oeuvre des mécanismes concertés et transparents de taxation sur les filières de 

commercialisation des produits de l’élevage. Enfin redynamiser les politiques de 

décentralisation inclusives en intégrant pleinement les éleveurs dans la gouvernance des 

espaces et de la vie publique. 

Bibliographie 

ALARY Véronique et FRIJA Aymen, 2025, Évaluer la contribution du fumier aux moyens de 

subsistance en milieu rural : une approche systémique dans les régions semi-arides du centre de 

la Tunisie, ALINON Koffi, DUTEURTRE Guillaume, LASSEUR Jacques, POCCARD- 

CHAPUIS René (coord.). Élevages et pâturages sous tension. Nouveaux regards sur les 

territoires méditerranéens et tropicaux. Versailles, éditions Quæ,  p 86- 106. 

Betabelet Julie Roselyne Wouloungou, 2018, Ressources, territoires et conflits : élevage bovin 

et exploitation minière dans l’Ouest centrafricain. Géographie. Université Paris 1 Panthéon 

Sorbonne, 411p . 

CARPENTIER Irène, 2025, Organisation collective et gestion durable des terres de parcours : 

un enjeu de gouvernance territoriale dans le Sud tunisien, ALINON Koffi, DUTEURTRE 

Guillaume, LASSEUR Jacques, POCCARD-CHAPUIS René (coord.). Élevages et pâturages 

sous tension. Nouveaux regards sur les territoires méditerranéens et tropicaux. Versailles, 

éditions Quæ, p 138- 155. 

CSAO, 2013, Elevage pastoral :Une contribution durable au développement et à la sécurité des 

espaces saharo-sahéliens colloque élevage pastoral, rapport, 162p. 

ICKOWICZ Alexandre et MOULIN Charles-Henri, 2025, Les élevages familiaux de ruminants 

au pâturage en zones méditerranéennes et tropicales face aux enjeux du développement 

durable.Versailles, éditions Quæ, p 12-31. 

Klijn Erik Hans et Koppenjan Joop, 2000, Public Management and policy networks: Foundation 

of a network approach to governance, 13p . 

Magrin Géraud et al, 2018, Crise et développement : la région du lac Tchad à l’epreuve de Boko 

Haram, 294 P. 



 
693 

Mazalto Marie, 2010, Gouvernance du secteur minier et enjeux de développement en 

République démocratique du Congo, thèse de doctorat en sociologie, Université du Québec à 

Montréal, 529 p . 

Obulbiga Ferdinand, 2022, Evaluation du potentiel d’amelioration du disponible fourrager 

cultivé dans les six(6) Pays du PRAPS, rapport du Burkina Faso, 64 P. 

Résau Billital Maroobé, 2021, Entendre la voix des éleveurs au Sahele et en Afrique de 

l’Ouest :  Quel avenir pour le pastoralisme face à l’insécurité et ses impacts, 163p. 

Rangé Charline, 2018, Des « communs » non excluant ? L’originalité de la gouvernance des 

ressources naturelles dans la partie camerounaise du lac Tchad, 14p. 

Rangé Charline, 2025, Accompagner la gouvernance des ressources agropastorales : une 

lecture par le territoire et la citoyenneté dans l’est du Burkina Faso, ALINON Koffi, 

DUTEURTRE Guillaume, LASSEUR Jacques, POCCARD-CHAPUIS René (coord.). 

Élevages et pâturages sous tension. Nouveaux regards sur les territoires méditerranéens et 

tropicaux. Versailles, éditions Quæ, p 203-220. 

RICHARD Didier., ALARY Véronique., CORNIAUX Christian., DUTEURTRE Guillaume., 

LHOSTE Philippe., 2019. Dynamique des élevages pastoraux et agropastoraux en Afrique 

intertropicale. Quæ, CTA, Presses agronomiques de Gembloux. Collection Agricultures 

tropicales en poche. 250 p. 




